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À propos des organisations participantes 

 

Fondation canadienne pour la revitalisation rurale 

La Fondation canadienne pour la revitalisation rurale (FCRR, www.ccrf.ca) est un 

organisme de bienfaisance national qui contribue à la revitalisation et à la durabilité du 

Canada rural au moyen d’une approche collaborative visant les chefs de file ruraux des 

collectivités, du secteur privé et de tous les ordres de gouvernement. La FCRR œuvre en 

vue de générer des réflexions fiables et d’améliorer notre compréhension des enjeux et 

des possibilités présentant un intérêt commun pour tous les résidents des régions rurales 

du Canada. Le savoir et une meilleure compréhension sont les piliers essentiels du 

bien-être des collectivités et des milieux ruraux. 

 

Institut du développement rural, Université Brandon 

L’Institut du développement rural (IDR) de l’Université Brandon (www.brandonu.ca/rdi) 

est un organisme de recherche et de développement à but non lucratif qui vise à 

promouvoir, à faciliter, à coordonner et à effectuer des recherches appliquées et 

universitaires multidisciplinaires sur des questions particulières aux régions rurales. L’IDR 

facilite le développement et la résilience communautaires par des recherches et la mise 

en commun de l’information relative aux questions et aux possibilités particulières aux 

collectivités rurales, éloignées et du Nord. L’IDR joue un rôle d’interface entre la 

recherche universitaire et la collectivité en agissant comme canal de renseignements sur 

les recherches relatives aux régions rurales et en facilitant la participation des 

collectivités dans le développement rural. Les projets de l’IDR sont caractérisés par les 

efforts de coopération et de collaboration de divers intervenants. 

 

Communauté d’apprentissage des politiques rurales 

La Communauté d’apprentissage des politiques rurales (CAPR, www.rplc.capr.ca) a été 

constituée au sein de l’Institut du développement rural de l’Université Brandon grâce à 

une subvention de partenariat de 2,5 M$ du Conseil de recherches en sciences humaines 

du Canada. La communauté réunit à l’heure actuelle 30 partenaires des milieux 

universitaires, de la politique et de la pratique provenant de sept pays membres de 

l’OCDE en Amérique du Nord et en Europe. Les principaux objectifs du CAPR sont de 

renforcer la capacité rurale et de resserrer les liens afin d’éclairer les recherches et les 

politiques rurales. 
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Le 1er décembre 2017 

 

Monsieur Dan Ruimy, député de Pitt Meadows-Maple Ridge 

Président, Comité permanent de l’industrie, des sciences et de la technologie 

Chambre des communes 

180, rue Wellington, pièce 565 

Ottawa (Ontario)  K1A 0A6 

CANADA 

 

Objet : Étude sur la connectivité à large bande au Canada rural 

 

Monsieur, 

 

La Fondation canadienne de revitalisation rurale, l’Institut du développement rural 

(Université Brandon) et la Communauté d’apprentissage des politiques rurales vous 

remercient de l’occasion qui nous est donnée de transmettre le présent rapport conjoint 

en réponse à l’appel de mémoires sur la connectivité à large bande au Canada rural1 du 

Comité de l’industrie, des sciences et de la technologie. Les organisations et les 

particuliers membres de nos trois organisations ont constaté dans le cadre de leurs 

recherches et par leur expérience au sein des collectivités rurales qu’une infrastructure 

d’accès à large bande rapide et abordable était vitale. Internet à large bande est une 

infrastructure cruciale et un service essentiel au même titre que l’eau potable ou le 

transport, tel que l’indique le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications 

canadiennes (CRTC, 2016, p. 496). L’accès à large bande devrait donc être considéré 

comme essentiel à la résilience des collectivités rurales, tout comme les routes, 

l’électricité, le téléphone et l’eau potable. L’absence de connectivité à large bande nuit à 

la qualité de vie générale dans les collectivités rurales et à la capacité de ces collectivités 

à contribuer aux économies locales, provinciales et nationales. 

 

Les Nations Unies sont allées plus loin que le CRTC et ont établi que l’accès aux 

connaissances et aux communications via Internet à large bande est un droit de la 

personne (Nations Unies, 2016). En outre, la plus récente lettre de mandat du ministre de 

l’Innovation, des Sciences et du Développement économique énonce la priorité 

suivante : « Étendre la couverture à large bande à haute vitesse et appuyer la 

concurrence, le choix et la disponibilité de ces services, et favoriser un climat propice aux 

investissements en ce qui a trait aux services de télécommunications afin que le Canada 

demeure à la fine pointe de l’économie numérique » (Trudeau, 2015, paragr. 27). Il s’agit 

d’un objectif à atteindre dans les collectivités tant rurales qu’urbaines afin de s’assurer 

que le Canada devienne un chef de file de l’économie numérique. Les recherches menées 

en Amérique du Nord et en Europe prouvent que la connectivité à large bande est 

nécessaire afin que les collectivités rurales soient compétitives sur le plan économique 

(Conley et Whitacre, 2015; Gallardo, 2016a; Kuttner, 2016; Rajabiun et Middleton, 2013; 

                                                             
1 Pour les fins du présent mémoire, « rural » englobe toutes les collectivités rurales, éloignées et du Nord. 



 

 

Townsend, Wallace, Smart et Norman, 2016) et qu’elles bénéficient des avantages 

sociaux et liés à la qualité de vie d’un accès en ligne (Roberts, Anderson, Skerrat et 

Farrington, 2017). Le développement de la connectivité à large bande en milieu rural doit 

soutenir le rythme des centres urbains afin de s’assurer que les collectivités, les résidents 

et les particuliers en milieu rural puissent participer pleinement à notre économie 

numérique et à notre société du savoir. Nous alléguons ci-après qu’il faut tenir compte 

de la géographie et des défis particuliers posés par les régions rurales du Canada afin de 

livrer un Internet à large bande fiable et évolutif. Nous répondons à vos trois questions 

et formulons en conclusion des recommandations précises relatives à la connectivité à 

large bande au Canada rural. 

 

 

1) Qu’est-ce qui constitue un service haute vitesse acceptable? 

 

Un service d’accès haute vitesse acceptable exige une connectivité favorisant une 

économie compétitive, la capacité de participer à la vie sociale et la qualité de vie 

(Roberts, Anderson, Skerratt et Farrington, 2017). Cette connexion doit être rapide, fiable 

et abordable, de manière à ce que les particuliers, les entreprises, les services et les 

gouvernements locaux puissent participer pleinement à l’économie numérique et à la 

société du savoir d’aujourd’hui (Warren, 2017). À l’inverse, dans le contexte de la société 

d’aujourd’hui, l’absence d’une connectivité rapide, fiable et abordable désavantage les 

particuliers, les entreprises et les collectivités sur les plans économique et social (Warren, 

2007). 

 

Afin d’avoir un accès adéquat au service Internet haute vitesse, la connexion ne doit 

connaître ni limites ni interruptions. Il existe un vaste éventail d’applications 

particulièrement compatibles avec les technologies numériques rurales qui exigent une 

connectivité à large bande. Cela comprend, sans s’y limiter, le commerce électronique, 

l’impression 3D, Netflix, la messagerie électronique, la télésanté, les études en ligne et 

l’agriculture de précision. Aucune de ces activités contribuant ou pouvant contribuer à la 

prospérité rurale ne devrait être entravée par les limites de l’infrastructure. L’importance 

de la connectivité à large bande dans les régions rurales est encore exacerbée par le fait 

que ce sont elles qui tirent les plus grands avantages d’une connexion, car Internet haute 

vitesse peut aplanir les difficultés géographiques et de disponibilité des services que 

connaissent les collectivités rurales et qui sont souvent des obstacles à la participation 

économique et sociale (Ashton et Girard, 2013). Grâce à un accès Internet haute vitesse, 

par exemple, les résidents des régions rurales peuvent avoir des perspectives d’études qui 

leur étaient jusque-là interdites en raison de la distance. La compétitivité et 

l’épanouissement des collectivités rurales ne peuvent pas être entravés par un accès à 

large bande lent ou de mauvaise qualité si elles doivent demeurer les gardiennes de 

notre alimentation, de l’environnement, des ressources naturelles et des activités 

récréatives. 

 



 

 

La norme de téléchargement de 50 Mo/s et de téléversement de 10 Mo/s du CRTC est 

établie comme vitesse minimale et doit être considérée comme la norme minimale et non 

pas l’objectif final. Le CRTC affirme également que cette norme minimale de 50 Mo/s et 

10 Mo/s devra être évolutive et que, en ce qui a trait à la large bande en milieu rural, « les 

infrastructures des réseaux doivent être en mesure de répondre aux besoins futurs » 

(CRTC, 2016, paragr. 78). L’état actuel de la large bande en milieu rural est documenté 

dans le Rapport de surveillance des communications 2016 du CRTC. Le rapport cerne 

plusieurs points importants en rapport avec l’accès à large bande en milieu rural. Le 

premier point clé est que la demande d’accès à large bande continue à croître, y compris 

en milieu rural. Le second point clé est que le fossé numérique entre les collectivités 

urbaines et rurales continue aussi de se creuser (CRTC, 2016). Le Rapport de surveillance 

des communications 2016 du CRTC indique que les ménages canadiens continuent de 

vouloir plus de vitesse et plus de données. Par exemple, la hausse des abonnements au 

service Internet haute vitesse, celui de 25 Mo/s ou plus, s’est poursuivie au même rythme 

au cours des dernières années. En 2013, 31 % des ménages canadiens étaient abonnés au 

service de 25 Mo/s, alors que ce chiffre avait atteint 54 % à la fin de 2016. De ces 

abonnements, 26 % provenaient de ménages utilisant un service offrant une vitesse de 

téléchargement de 50 Mo/s ou plus. Il s’agit d’une augmentation de plus du quintuple 

par rapport à 2013, alors que 5 % seulement des ménages canadiens étaient abonnés à 

un service aussi rapide. La consommation de données est un autre domaine à la 

croissance rapide et régulière. Les ménages canadiens consomment en moyenne un 

volume de données de 128,3 Go par mois, une augmentation de 23 % par rapport à 

l’année précédente. La consommation de données a augmenté de 40 % en moyenne au 

cours des cinq dernières années. Année après année, les Canadiens consomment plus de 

données et s’abonnent à un service Internet plus rapide (ibid.). 

 

Le second enjeu clé qui se dégage du Rapport de surveillance des communications 2016 

du CRTC est que les collectivités rurales ont encore du retard par rapport aux centres 

urbains en ce qui a trait à l’accès au service Internet et à la vitesse, un retard qui 

augmente à certains égards. Ce fossé a un effet défavorable et disproportionné sur 

l’accès aux services gouvernementaux, l’éducation, les soins de santé et les loisirs 

(Haight, Quan-Haase et Corbett, 2014). Il est important de souligner que la disponibilité 

et le prix du service Internet varient dans le Canada rural et qu’il existe un vaste éventail 

de services et de coûts. Le coût du service Internet de base2 va de 25 $ en Ontario, à 

l’extrémité inférieure, jusqu’à 111 $ par mois dans les Territoires du Nord-Ouest. Ces 

écarts se manifestent aussi au sein d’une même province. Par exemple, le 

Nouveau-Brunswick affiche un écart de 55 $ dans les prix du service Internet (CRTC, 

2017). En ce qui a trait à la nouvelle norme du CRTC pour l’accès Internet (50/10 Mo/s et 

données illimitées), 96 % des Canadiens des centres urbains ont accès à cette nouvelle 

norme minimale contre seulement 39 % des Canadiens en milieu rural. Lorsqu’on 

compare les régions rurales et les centres urbains, le fossé numérique devient évident si 

                                                             
2 Le CRTC a utilisé des vitesses de téléchargement de 5 Mo/s et de téléversement de 1 Mo/s pour établir 
la norme du service Internet de base.  



 

 

on dépasse la vitesse 10 Mo/s, un écart de 25 % se manifestant dans la disponibilité. 

Seulement 41 % des Canadiens des régions rurales ont accès au service à 50 Mo/s, un 

écart de 59 % par rapport aux centres urbains. Le fossé est aussi manifeste dans le fait 

que seules sept provinces offrent ce service en milieu rural (ibidem). Cela signifie que la 

nouvelle norme minimale du CRTC sur l’accès à large bande n’est pas disponible dans les 

milieux ruraux de près de la moitié des provinces et territoires du Canada. 

 

Si on tient compte de cet écart dans la disponibilité, cela signifie que la multiplication par 

cinq ou plus des abonnements au service Internet à 50 Mo/s s’est produite 

principalement dans les zones urbaines. Le résultat est que le Canada rural prend de plus 

en plus de retard tant du point de vue de la disponibilité que de l’adoption d’un service 

d’accès Internet observant la norme de base établie par le CRTC. En comparaison, le 

programme numérique de l’Union européenne (Commission européenne, 2017) a fixé 

une cible d’accès de 1 Go/s d’ici 2025 pour l’ensemble de la société. 

 

 Accès à la vitesse de 1 Go/s pour l’ensemble des écoles, des plaques tournantes 

du transport, des principaux prestataires de services publics et des entreprises 

axées sur le numérique; 

 Accès à une vitesse de téléchargement d’au moins 100 Mo/s, qui sera portée à 

1 Go/s, pour tous les ménages européens. 

 

En outre, la cible actuelle du Royaume-Uni après le Brexit est de 24 Mo/s pour 95 % des 

résidents d’ici la fin de 2017. Après 2017, l’étape suivante est le déploiement de la fibre 

optique Gigabit à l’échelle locale avec un investissement initial de 200 millions de livres 

(Gouvernement du Royaume-Uni, 2017). 

 

* Le gouvernement du Canada doit établir une norme minimale de 1 Go/s d’ici 2025 

pour toutes les collectivités rurales. 

 

* Le gouvernement du Canada doit créer un comité consultatif sur la connectivité à 

large bande en milieu rural formé de dirigeants des collectivités, de dirigeants 

autochtones, de chefs d’entreprise et d’organisations à but non lucratif afin de 

guider l’établissement des exigences minimales futures, de cerner les lacunes dans 

la disponibilité du service et de contribuer à l’élaboration de stratégies visant à 

combler le fossé numérique. Ce comité devrait examiner tous les trois ans les 

vitesses minimales de téléchargement et de téléversement afin d’assurer des 

normes appropriées compte tenu de l’évolution technologique. 

 

 

2) Les défis financiers de la mise en œuvre du service d’accès haute vitesse  

La livraison par le secteur privé de tous les services essentiels et services publics est un 

défi dans les régions rurales et l’accès à large bande ne fait pas exception. L’échec des 

forces du marché est une raison majeure de l’absence de connectivité à large bande 

optimale dans les régions rurales. La livraison par le secteur privé (fournisseurs d’accès 



 

 

Internet, FAI) de l’accès haute vitesse à large bande n’est pas profitable lorsque la densité 

de la clientèle est trop faible et que la distance entre les clients est trop grande. Il peut 

s’agir d’un obstacle à la livraison du service Internet haute vitesse dans ces régions, ce 

qui en retour prive les collectivités rurales de possibilités économiques. Des incitatifs 

financiers peuvent contribuer à absorber les coûts initiaux de la fourniture du service 

Internet haute vitesse en milieu rural. Cependant, la perspective de l’évolution 

technologique et des engagements à prendre sur le plan des infrastructures pour 

desservir ces marchés peuvent rendre les coûts prohibitifs pour les FAI, même avec 

d’importants investissements gouvernementaux initiaux. 

 

Le coût de renoncer à implanter Internet haute vitesse dans les collectivités rurales est 

substantiel et augmente à chaque année pendant laquelle le service Internet en milieu 

rural n’est pas optimal. Des recherches menées aux États-Unis indiquent que l’adoption 

de la connectivité à large bande en milieu rural coïncide avec une augmentation de la 

productivité, une hausse du revenu et une baisse du chômage (Conley et Whitacre, 

2016). Au Royaume-Uni, des faits probants indiquent que la connectivité à large bande 

améliore le maintien en poste au sein des entreprises, les services et la mobilisation des 

clients (Carnegie UK Trust et Plunkett Foundation, 2012; Townsend et coll., 2016). Au 

Canada, on a associé la connectivité à large bande en milieu rural au recrutement 

d’entreprises et à des améliorations de la productivité (Rajabiun et Middleton, 2013). 

Dans l’ensemble, l’absence d’une infrastructure adéquate, et particulièrement d’une 

infrastructure Internet à large bande, fera fuir les entreprises et les investissements des 

collectivités rurales (Markey, Breen, Gibson, Lauzon et Mealy, 2015) puisque la capacité 

d’interagir avec les clients et de mener des transactions électroniques est devenue 

indispensable pour les entreprises (Kutcher, 2016). Ne pas investir dans le service 

Internet haute vitesse en milieu rural coûte cher au Canada en occasions manquées sur 

le plan économique pendant que le fossé numérique entre ville et campagne se creuse. 

 

* Le gouvernement du Canada doit combler le fossé numérique entre ville et 

campagne en fournissant des ressources financières et des incitatifs afin d’assurer 

que le service Internet haute vitesse soit disponible au sein des collectivités rurales. 

 

 

3) Modifications réglementaires visant à favoriser l’implantation du service 

Internet haute vitesse  

 

L’implantation d’un service Internet adéquat, fiable et abordable doit être l’objectif et le 

gouvernement fédéral doit établir un échéancier indiquant comment atteindre cet 

objectif. Le cadre et l’échéancier doivent également comprendre l’exploitation régulière, 

la maintenance et les améliorations à apporter. Le CRTC a établi des normes de 

connectivité minimale au Canada; le gouvernement fédéral doit maintenant se mettre à la 

tête de tous les ordres de gouvernement pour assurer l’adoption de ces normes et 

l’établissement d’une stratégie nationale de connectivité à large bande garantissant que 



 

 

tous les Canadiens, et en particulier les Canadiens des régions rurales, disposent d’un 

accès Internet permettant une utilisation novatrice et efficace (Gurstein, 2003). 

 

Au Canada rural, l’échec des forces du marché empêche la livraison par le secteur privé de 

la connectivité à large bande dans toutes les régions rurales. Il faudra donc adopter une 

approche multimodale afin de livrer dans la pratique une connectivité à large bande à 

tout le Canada rural. Cette approche multimodale devra appuyer la livraison par le secteur 

privé dans les régions où il a réussi à déployer la connectivité à large bande jusqu’à 

maintenant et soutenir des options de substitution, tel que des initiatives 

communautaires de développement de la connectivité à large bande, dans les régions où 

les forces du marché ont échoué à fournir un service Internet à large bande adéquat 

respectant les normes minimales du CRTC. 

 

Cette approche multimodale exige une initiative coordonnée des gouvernements offrant 

des incitatifs financiers, un leadership et un soutien au renforcement de la capacité des 

collectivités dans tout le Canada. En sachant que les nouvelles normes établies par le 

CRTC constituent des cibles ambitieuses pour une grande partie du Canada rural, il faudra 

soutenir l’expansion et la mise à niveau de la connectivité à large bande dans les régions 

où le secteur privé a déjà réussi à la déployer. Dans les régions où des options 

concurrentielles de connectivité à large bande continuent à se faire attendre, le 

gouvernement devra encourager et soutenir les initiatives communautaires au moyen de 

ressources financières, humaines et techniques. Enfin, certaines régions qui ne sont pas 

desservies de manière adéquate par le secteur privé n’auront pas la capacité ou la volonté 

de lancer des initiatives communautaires de déploiement de la connectivité à large 

bande. Il faudra mettre au point pour ces régions, très probablement au cas par cas, des 

solutions faisant intervenir des partenariats avec les FAI du secteur privé afin de renforcer 

la capacité et les possibilités d’initiatives communautaires sur le plan local, ou encore 

étudier d’autres options. Au cours de l’implantation de l’infrastructure Internet à large 

bande nécessaire pour répondre aux besoins des collectivités rurales, fournir des fonds 

supplémentaires aux bibliothèques publiques constitue un partenariat possible; elles 

pourraient ainsi acheter la technologie informatique, payer les coûts d’abonnement plus 

élevés du service Internet à large bande et assurer à l’échelle des collectivités la 

disponibilité d’un accès de base ininterrompu dans un endroit ouvert au public pendant 

un nombre minimum d’heures par semaine ou dans le cadre d’un programme de prêt de 

points d’accès sans fil (Enis, 2017). 

 

Cette approche multimodale de la livraison de la connectivité à large bande en milieu 

rural se manifeste dans les récents rapports et les recommandations relatives à la 

connectivité à large bande en milieu rural. Le rapport State of Rural Information and 

Communication Technologies in Manitoba contient des recommandations relatives à des 

politiques d’incitatifs visant la fourniture par les FAI du service Internet à large bande en 

milieu rural, parallèlement à l’octroi de fonds et de ressources des gouvernements à des 

initiatives communautaires de déploiement de la connectivité à large bande lorsqu’un 



 

 

échec des forces du marché se produit ou qu’une demande de la collectivité se manifeste 

(Kelly et McCullough, 2016). 

 

L’Alberta Broadband Toolkit (trousse d’outils de connectivité à large bande de l’Alberta) 

est une autre ressource importante à étudier (McNally, McMahon, Rathi, Pearce, Evaniew 

et Prevatt, 2017). En partant du principe qu’une solution unique d’accès à large bande ne 

convient pas à toutes les collectivités, le document décrit un éventail d’options de 

connectivité à large bande en milieu rural, vulgarise les connaissances essentielles et 

expose les étapes que peuvent suivre les collectivités afin d’élaborer des solutions locales 

de connectivité à large bande en fonction de leur situation et de leurs besoins particuliers. 

L’initiative de la Columbia Basin Broadband Corporation, lancée par le Columbia Basin 

Trust, est un exemple d’une telle solution visant l’implantation, l’activation et le maintien 

du service Internet haute vitesse en région (Columbia Basin Trust, 2017). 

 

Enfin, il est important d’être conscient que l’infrastructure ne constitue que le premier pas 

vers la concrétisation des avantages du service Internet haute vitesse dans les régions 

rurales. La prestation du service Internet à large bande en milieu rural n’est qu’un élément 

du défi. Les résidents ruraux, les gouvernements et les entreprises doivent aussi acquérir 

les compétences et la motivation d’utiliser cette connectivité à large bande. Les 

recherches indiquent que l’accès à lui seul ne garantit pas l’utilisation de la technologie à 

large bande ou l’obtention des avantages qui y sont associés (Whitacre, Gallardo et 

Stover, 2014b). Ce n’est que lorsqu’on utilise Internet de manière efficace que les 

opportunités socio-économiques qu’il offre se concrétisent. Les gouvernements 

canadiens ont eu tendance à adopter, en ce qui a trait à l’accès à large bande, l’approche 

du « mettons-le en place et ils l’utiliseront », espérant ou présumant qu’une fois 

connectées, les collectivités rurales seront immédiatement à même d’utiliser Internet avec 

efficacité, è la manière de ceux qui connaissent Internet depuis des décennies. En réalité, 

l’utilisation efficace d’Internet se mesure à l’accomplissement des objectifs et des groupes 

qui l’utilisent au sein des collectivités (Gurstein, 2003). L’accès au service Internet haute 

vitesse est une étape essentielle, mais il ne s’agit que d’une première étape. 

 

Afin de concrétiser les avantages des normes Internet du CRTC de 50 Mo/s pour le 

téléchargement et de 10 Mo/s pour le téléversement avec données illimitées dans les 

collectivités rurales, il sera essentiel que celles-ci aient accès à un service abordable et 

obtiennent de l’aide pour se familiariser avec le numérique et prendre conscience des 

opportunités ainsi que de la façon dont on peut les exploiter. Le gouvernement du 

Canada doit appuyer la mise à niveau de l’infrastructure à large bande au Canada rural. 

Afin de concrétiser le potentiel de cette infrastructure, le gouvernement doit 

accompagner ce soutien à l’infrastructure d’une formation en littératie numérique ainsi 

que d’incitatifs à l’adoption des technologies numériques. 

 

* Le gouvernement du Canada doit assurer un leadership et fournir des ressources 

financières et de renforcement de la capacité des collectivités afin d’appuyer une 



 

 

approche multimodale de la livraison à tous les Canadiens des régions rurales d’un 

service Internet haute vitesse acceptable. 

 

* Le gouvernement du Canada doit fournir des ressources financières et des incitatifs 

afin d’instaurer une littératie numérique et de favoriser l’adoption du numérique au 

Canada rural. 

 

En conclusion, voici nos principaux énoncés de position : 

 Le gouvernement du Canada doit viser la norme de 1 Go/s d’ici 2025 dans toutes 

les collectivités rurales. 

 Le gouvernement du Canada doit créer un comité consultatif sur la connectivité à 

large bande en milieu rural formé de dirigeants des collectivités, de dirigeants 

autochtones, de chefs d’entreprise et d’organisations à but non lucratif afin de 

guider l’établissement des exigences minimales futures, de cerner les lacunes dans 

la disponibilité du service et de contribuer à l’élaboration de stratégies visant à 

combler le fossé numérique. Ce comité devrait examiner tous les trois ans les 

vitesses minimales de téléchargement et de téléversement afin d’assurer des 

normes appropriées compte tenu de l’évolution technologique. 

 Le gouvernement du Canada doit combler le fossé numérique entre ville et 

campagne en fournissant des ressources financières et des incitatifs afin d’assurer 

que le service Internet haute vitesse soit disponible au sein des collectivités 

rurales. 

 Le gouvernement du Canada doit assurer un leadership et fournir des ressources 

financières et de renforcement de la capacité des collectivités afin d’appuyer une 

approche multimodale de la livraison à tous les Canadiens des régions rurales 

d’un service Internet haute vitesse acceptable. 

 Le gouvernement du Canada doit fournir des ressources financières et des 

incitatifs afin d’instaurer une littératie numérique et de favoriser l’adoption du 

numérique au Canada rural. 

 

Merci encore de cette occasion de vous transmettre le présent mémoire. Prière 

d’adresser toute question à Wayne Kelly, à l’adresse kelly@brandonu.ca. 

 

Sincères salutations, 

 

 

Sarah-Patricia Breen Bill Ashton   Wayne Kelly 

Présidente, Fondation Directeur, Institut du  Coordonnateur de projet, 

canadienne pour le développement rural,  Communauté d’apprentissage 

revitalisation rurale Université Brandon  des politiques rurales 

  

mailto:kelly@brandonu.ca
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